
POURQUOI
PARTICIPER AU GRAND RDV
DES CHIMISTES ET DES BIOCHIMISTES ?

ÉLEVEZ VOTRE
ORGANISATION À 
UN AUTRE NIVEAU ! PERFECTIONNEMENT ET FORMATION

CONTINUE
Les formations accréditées données  pour les membres de l’Ordre des 
chimistes du Québec comptent parmi les heures obligatoires de formation 
continue.

PARTICIPEZ À UNE 
CULTURE D’EXCELLENCE 

Le Grand RDV des chimistes et des biochimistes est un lieu d’échanges 
privilégié sur l’avenir de la profession.

Un tel événement est l’occasion idéale pour votre organisation de se 
renouveler et de demeurer compétitive dans un marché en constante 
évolution.

En présentiel, les échanges humains favorisent l’adoption de meilleures 
pratiques et contribuent à faire progresser votre organisation.

LE COLLOQUE DE L’ORDRE
EN BREF

BONFIER LE DÉVELOPPEMENT
PROFESSIONNEL
Les chimistes et les biochimistes participant aux Grand RDV pourront 
également améliorer leurs connaisances sur plusieurs sujets diversifiés
notamment en assurance qualité, en gestion, en chimie verte, en santé sécurité 
au travail et plusieurs autres.

ÉLARGIR LES HORIZONS DE VOS 
RÉSEAUX PROFESIONNELS
Pendant l’événement, les participants auront l’opportunité de réseauter avec 
les acteurs provenant de plus de 30 secteurs économiques ainsi qu’avec leurs 
pairs. La participation à un événement en lien avec leur champ d’intérêt est 
l’occasion idéale de faire connaissance avec d’autres professionnels 
partageant des besoins et des défis similaires pour accroître les opportunités 
de collaboration.
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AVANTAGES
POUR VOTRE PERSONNEL
ET VOTRE ORGANISATION

Panel de discussion
enrichissant

6 Ateliers de formations
diversifiées 

Assemblée annuelle
générale

Cocktail de
réseautage

Gala banquet et
remise de prix

Conférences 
captivantes 

Panel de discussion
interactif

heures de formation continue
accréditées par l’Ordre7

RETOUR SUR INVESTISSEMENT
EN LIEN AVEC LA « LOI DU 1% »
Si votre masse salariale est supérieure à 2 millions de dollars, vous avez des 
obligations en termes de formation à vos employés. Celles-ci sont régies par la 
Loi sur les compétences, plus souvent appelée la « Loi du 1% ». À cet égard, 
vous devez investir, au cours d'une même année civile, l'équivalant d'au moins 
1 % de votre masse salariale dans la formation de votre personnel et de 
déclarer le montant investi à Revenu Québec.1

-

1 : Loi du sur les compétences, www.emploiquebec.gouv.qc.ca

DES
LE GRAND RDV

INSCRIPTION
ocq.qc.ca/membres/colloque-annuel


